
462

La paroisse de St. flichel des Saints. The parish of St. fiche! des Saints
p lus

Proclamation du 8 avril, 1884. Proclamation of the 8th April, 88& Ma
éter

Tout le territoire borné au µord-ouest, par Ail thc territory bounded to the north-west,, 8
la ligne qui divise le canton de Brassard du by the une which divides thetownship of. pote
canton de Maisonneuve ; au sud-est, par la Brassard from the township ofMaisonneuve,, plus
ligne sud-est du lot No..47 de chacun des to the south-east, by the south-eatne
rangs six, sept, huit, neuf, dix et, onze du lot No. 47, of each of the ranges six, seven, chai
canton de Provost, et le prûlongement de cette eight, nine, ten and eleven, of the township', rivi
ligne, jusqu'à la séparation entre les comtés f Provost, and tho prolongation cf that une rivi
de Joliette et de Berthier; au sud-ouest, par to the scparation between th\e counties of' van
la ligne latérale sud-ouest du comté de Ber- J t d ier; to the south-west. by raie
thier et au nord-est, par la ligne latérale the side hue south-west of the county ot Ber-
nord-est du mêmecomté. thier; and to the north-cast, by the side line

Oidreiîorthi-east of thc same county.

Approuvé par Ordre en Conseil le 10 déce- Approved byUrderinouicilontheli
bre, 1881. Decewber, 1884.

Canton de Brassard:Toîrsldp of Beaaaerd

Proclamation lu -17 aout, 1868. Proclamation ofthé l7th Auguat, 1868.

Cette étendue ou compeau de terre borné That tract or parcel of land boundéd'and
et limité comme suit, savoir : au sud-est, par abutted as follows, to vit on the south-east,
la rivière Matawin; au nord-ouest, nord-est by the river Matawin; on the north-west, par
et sud-ouest, par les terres incultes de la uorth-caat and south-west, by the wastelauds sci
Couronne. Commençant à un poteau et borne of tbe Cro'n. Begiuning at a post an&stone -la
de pierre plantés sur la riv-e nord du Lac des boundary planted on the îorth shore of"6Lac
Pins ou rivière Matawin, et déflnissant l'an- 1des Pi"r river Matawin and marking the
gle le plus à l'est de la dite étendue ou com- easternIot angle cf the said tract or parcel
peau de terre; de là, nord, 45 degrés ouest, of land; thence, north, 45 degrees westastro- te
astronomiquement, 418 chaînes, 75 chaînons, n lly, 418 chains, 75 links, to a post and, des
à un poteau et borne de pierre définissant atone boundary marking the northernmost de

le 'angle le plus au nord de la dite étendue ouageofte*idrctr relo.an;
compeau de terre; de là, sud, 45 degrés ouest, thence, sÔuth, 4.5 degrees west, 831 chains, d
832 chaînes, plus ou Ioins,.à un poteau et more or leas,toa post and stqpeboundary en
borne de pierre définissant l'angle le plus à marIing-thewcstcrnmost angle cf the said A
l'ouest de la dite étendue ou compeau de tract or parcel cf land'; thence, south, 45 les
terre ; de là, sud, 45 degrés est, 463 chaînes, degrees east 463 chaisePr
plus ou moins, à un poteau de cèdre plantéth-westerly ter
sur le rivage nord-ouest de la --rivière Mata- shore of the rier Matawin, and narking the qu
win, et définissant l'angle le plus au·sud de soutbernmost'angle cf the sidtract orparcel
la dite étendue ou compeau ë.e terre ; de là; cf land ;'thence, down the said river'alone* là,
descendant la dite rivière le Idng de la rive the northrwesterly bank and follow'ne its si 9
nord-ouest, en suivst s inuosités> dans nuosities(in ageneral north-easterly direction jus
une direction généra e ieni-est, ju.lu'au to the place cf beginnin
point de départe Co

Canton de Provost:,TowasldpofP-rovost:te

'Proc 7-e ut 1868 Procîmration ofth 7th August, 18638. qluProclamation clu I7 ut, I868.jcfteq
te 

Ba
Cette étendue ou compeau de te e borné That tra t or parcel f land bouuded and

et limité comme suit, savoir: au nord-oaest, to wito the north-di
* arl rvir Mtai; u u-est, nord-est by the f* er Matawin ; on the south-east,, lapar la rivière Matawini ; au sud-est1no-es

et sud-ouest, par les terres incultes de la north-eas ana south-west, by thewastelands
Couronne. Commençant à un poteau et bor- of the Cr wn. Beginning at a post and atone
ne c pierre plantés sur le bord sud-est 'du boundary planted ou the aouth-easterly bank
Lac des Pins ou rivière Matawin; et mar- cf"La'c (les Pins" or river Matawin and
quant l'angle le plus au nord de la dite éten- 1 markiSg the northernmost angle of thesaid
4ue de terre ; deC là, sd, 4-5 degrés est, tract or parcel of lan ; thence, south, 45 de-


